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SEANCE DU 15 DÉCEMBRE 2020

Délibération n° D-2020-402

SEMIE - Modification du mode de gouvernance

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence
VILLES,  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Monsieur  Thibault
HEBRARD,  Monsieur  Romain DUPEYROU, Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Sophie
BOUTRIT,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Stéphanie ANTIGNY,
Monsieur  François  GUYON,  Madame Lydia  ZANATTA,  Madame Ségolène BARDET,  Monsieur
Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE, Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA,
Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur
François GIBERT, Madame Cathy GIRARDIN, Monsieur Sébastien MATHIEU, Madame Véronique
BONNET-LECLERC, Monsieur Jérémy ROBINEAU, Madame Elsa FORTAGE.

Secrétaire de séance : Valérie BELY VOLLAND

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Yvonne VACKER, ayant donné pouvoir  à Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur
Eric PERSAIS, ayant donné pouvoir à Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur David MICHAUT,
ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Lucien-Jean LAHOUSSE,  Madame Fatima PEREIRA,  ayant
donné pouvoir à Monsieur Romain DUPEYROU



CONSEIL MUNICIPAL DU   15 décembre 2020
Délibération n° D-2020-402

Direction du Secrétariat Général SEMIE - Modification du mode de gouvernance

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

L’article 23 des statuts de la Société d’Economie Mixte Immobilière et Economique (SEMIE) prévoit que
« La  Direction  Générale  est  assumée,  sous  sa  responsabilité,  soit  par  le  Président  du  Conseil
d’Administration, soit par une autre personne physique nommée par le Conseil d’Administration parmi
ses membres ou en dehors d’eux, qui porte le titre de Directeur Général ».

Le Conseil  d’Administration «  peut  à tout  moment modifier  son choix.  Toutefois,  à peine de nullité,
l’accord  du représentant  d’une  Collectivité  Territoriale  ou d’un  groupement  sur  cette  modification  ne
pourra  intervenir  sans  une  délibération  préalable  de  son  Assemblée  délibérante  approuvant  la
modification.

(…)  Lorsque la Direction Générale n’est pas assumée par le Président du Conseil d’Administration, le
Conseil d’Administration nomme un Directeur Général auquel s’applique la limite d’âge fixée pour les
fonctions de Président. »

Après accord du Conseil  municipal, formalisé par une délibération du 19 décembre 2014, le Conseil
d’Administration de la SEMIE, dans sa séance du 16 janvier 2015, a décidé de changer son mode de
gouvernance par le cumul des fonctions de Président et de Directeur Général.

Aujourd’hui, la SEMIE souhaite que les fonctions de Directeur Général soient assurées par une autre
personne que le Président.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- donner son accord sur le choix de la SEMIE de distinguer les fonctions de Président et de Directeur
Général ;

- autoriser les représentants de la collectivité à approuver la modification lors du Conseil d’Administration
de la SEMIE.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE


